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Appel d’Offres ouvert national simplifié sur offres de prix N°02/ONDH/2023 
 
Marché passé par appel d'offres ouvert national simplifié sur offres de prix en application de l'alinéa 
2 paragraphe 1 de l'article 19 ; de l'alinéa "a" paragraphe 3 de l'article 19 ; du paragraphe 1 de 
l'article 20 et l'alinéa "b" paragraphe 3 de l'article 20 du Décret n° 2.22.431 du 15 chaabane 1444 (8 
Mars 2023) relatif aux marchés publics. 
 
ENTRE  
 
L’Observatoire National du Développement Humain représenté par son Président M. Otmane GAÏR, 
désigné ci-après par le terme "MAITRE D’OUVRAGE",          

D’une part  
  
Et :  
 
1. Cas d’une personne morale  
 
M ……………………………qualité …………………………..……………………………….  
Agissant au nom et pour le compte de……………………… (Raison sociale et forme juridique) en vertu 
des pouvoirs qui lui sont conférés.   
Au capital social ………………….…….. Patente n° ………………………..…………………………….…..  
Registre de commerce de ……………..………Sous le n°………………………………………………  
Affilié à la CNSS sous n° ………………………………………….………………  
Faisant élection de domicile au…………………………………………………………………..……………  
Compte bancaire ……………………………………………………………………… Ouvert auprès 
de………………………………………………………………….………..  
Désigné ci-après par le terme « FOURNISSEUR »  
  

2. Cas de personne physique  
  
M ……………………………………………………………………………………………...............  
Agissant en son nom et pour son propre compte.   
Registre de commerce de ………………………..sous le n°………………………………………… Patente n° 
………………………….… Affilié à la CNSS sous n° …………………………………..  
Faisant élection de domicile ……………………………..………………………………...................  
……………………………………………………………………………………………..…………  
Compte bancaire (RIB 24 positions)………………………………… ……….………………...…….. Ouvert auprès 
de……………………………………………………………...………………….…….  
  

3. Cas d’un groupement  
  

Les membres du groupement soussignés constitué aux termes de la convention 
………………………………………………(les références de la convention)…………………… ………….. :  
-              Membre 1 :  
M. ……………………………………………………………………qualité …………………………………….  
Agissant au nom et pour le compte de………………………………………………….en vertu des pouvoirs qui lui 
sont conférés.   
Au capital social …………………………………………………. Patente n° ………………..……………….…..  
  
Registre de commerce de……………………………………Sous le n°………………………………………  
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Affilié à la CNSS sous n° …………………………………………………………………………………….……  
Faisant élection de domicile au ……………………………………………………………………...................  
……………………………………………………………………………………………………………………  
Compte bancaire n° (RIB sur 24 chiffres)….………………………………………..………………………… ouvert 
auprès de…………………………………………………………………………………………………...  
- Membre 2 : ………………………………………………………………………………………………………….  
(Servir les renseignements le concernant)   
……………………………………………………………………………………………………………………….  
……………………………………………………………………………………………………………………….  
- Membre n : ………………………………………………………………………………………………………….  
  
Nous nous obligeons (conjointement ou solidairement, selon la nature du groupement) ayant 
M……..… ..(prénom, nom et qualité)……. en tant que mandataire du groupement et coordonnateur 
de l’exécution des prestations, ayant un compte bancaire commun sous n° (RIB sur 24 
chiffres)......………………………………………………………………………………………………..………  
ouvert auprès de (banque) …………………………………………………………………………………………  
  
Désigné ci-après par le terme « FOURNISSEUR »  
 
D’une part  
  

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 :  OBJET DU MARCHE  

Le présent appel d’offres ouvert national simplifié sur offres de prix a pour objet l’achat de matériel 
informatique au profit de l’observatoire national du développement humain à Rabat, en un (01) lot 
unique.  

ARTICLE 2 :  CONSISTANCE ET DESCRIPTION DES PRESTATIONS  

Les prestations à exécuter au titre du présent appel d’offres consistent en l’achat de matériel 
informatique listé ci-après au profit de l’observatoire national du développement humain : 

- Micro-ordinateur de bureau ; 
- Micro-ordinateur portable ; 
- Micro-ordinateur de bureau All in One ; 
- Imprimante multifonction laser couleur ; 
- Imprimante multifonction laser couleur à gros tirage ; 
- Scanner mobile ; 
- Scanner à plat ; 
- Lecteur Graveur DVDRW externe ; 
- Tablettes 

ARTICLE 3 :  PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE  

Les pièces constitutives du marché sont celles énumérées ci-après :  
 

 L’acte d’engagement ;  

 Le présent Cahier des Prescriptions Spéciales (CPS) ;  

 Le bordereau des prix - détail estimatif ;  

 Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés de travaux (CCAG-T) ; 
 
En cas de contradiction ou de différence entre les documents constitutifs du marché, ceux-ci 
prévalent dans l’ordre où ils sont énumérés ci-dessus.  
Par le fait même de la signature de l’acte d’engagement, le titulaire est réputé avoir lu et accepté 
les conditions et clauses prévues au présent CPS ainsi que celles prévues par les autres pièces 
rendues contractuelles par ce même document. 

ARTICLE 4 :  REFERENCES AUX TEXTES GENERAUX ET PARTICULIERS APPLICABLES AU MARCHE  

Le titulaire du marché est soumis aux textes énumérés ci-après :  
 

 Décret Royal n° 330-66 du 10 Moharrem 1387 (21 Avril 1967) portant règlement général de la 
comptabilité publique tel qu’il a été modifié et complété ;  

 Décret n° 2.22.431 du 15 chaabane 1444 (8 Mars 2023) relatif aux marchés publics   

 Le Décret n° 2-14-394 du 6 chaabane 1437 (13 mai 2016) approuvant le cahier des clauses 
administratives générales applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l'Etat; 

 Dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 Février 2015) portant promulgation de la loi n° 112-13 
relative au nantissement des marchés publics ;  

 Le Décret n° 2-22-606 du 10 SAFAR 1444 (07 Septembre 2022) décidant l’augmentation du salaire 
minimum ;  

 Le Décret n°2-07-1235 du 5 Kaada 1429 (4 Novembre 2008) relatif au Contrôle des Dépenses de 
l’Etat tel qu’il a été modifié et complété ;  

 Décret n° 2-19-184 modifiant et complétant le décret n° 2-16-344 du 22 juillet 2016 fixant les 
délais de paiement et les intérêts moratoires relatifs aux commandes publiques.  
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 L’arrêté du Ministre délégué auprès de la Ministre de l’Economie et des Finances, chargé du 
budget n°1692-23 du 04 hija 1444 (23 juin 2023) relatif à la dématérialisation des procédures, 
des documents et des pièces relatives aux marchés publics.  

 
Tous les textes réglementaires ayant trait aux marchés publics rendus applicables à la date de 
signature de l’acte d’engagement.  
Le fournisseur devra se procurer ces documents s’il ne les possède pas et ne pourra en aucun cas 
exciper de l’ignorance de ceux-ci et se dérober aux obligations qui y sont contenues.  

ARTICLE 5 :  VALIDITE DU MARCHE  

Conformément aux dispositions des articles 142 du décret n° 2-22-431, le marché issu du présent 
appel d’offres ne sera valable et définitif qu’après son approbation par l’autorité compétente. 
L’approbation du marché doit intervenir avant tout commencement d’exécution des prestations 
objet du marché. 

ARTICLE 6 :   DELAI DE NOTIFICATION DE L’APPROBATION DU MARCHE  

En application des dispositions de l’article 143 du décret des marchés publics précité, la notification 
de l’approbation du marché doit intervenir dans un délai maximum de 60 jours à compter de la date 
fixée pour l’ouverture des plis.  
 
Le maitre d’ouvrage peut, le cas échéant, demander à l’attributaire, de proroger la validité de son 
offre d’une durée supplémentaire ne dépassant pas 30 jours. A cet effet, il lui fixe une date limite 
pour faire connaitre sa réponse.  
 
Si l’attributaire accepte le nouveau délai proposé, il reste engagé vis-à-vis du maitre d’ouvrage 
pendant ce nouveau délai.  
 
Si l'attributaire n’a pas donné son accord à la demande de prorogation ou n'a pas répondu dans le 
délai qui lui est imparti il est libéré de son engagement vis-à-vis du maître d’ouvrage et mainlevée 
lui est donnée de son cautionnement provisoire, au plus tard quarante-huit heures à compter de la 
date limite de réponse fixée par le maître d’ouvrage.  

ARTICLE 7 :  PIECES MISES A LA DISPOSITION DU FOURNISSEUR  

Aussitôt après la notification de l’approbation du marché, conformément à l’article 13 du CCAG-T, 
le maître d’ouvrage remet gratuitement à l’entrepreneur, et à sa demande, contre décharge, un 
exemplaire vérifié et certifié conforme de l’acte d’engagement et du bordereau des prix - détail 
estimatif, et ce dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables à compter à la date de 
notification de l’approbation du marché.  

ARTICLE 8 :  NANTISSEMENT  

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement, il sera fait application des dispositions de la 
loi n° 112-13 relative au nantissement des marchés publics promulguée par le dahir n° 1-15-05 du 
29 rabii II (19 février2015), étant précisé que : 
 
1- La liquidation des sommes dues par le maître d’ouvrage en exécution du marché sera opérée par 

les soins du Président de l’ONDH ; 
2- Au cours de l’exécution du marché, les documents cités à l’article 8 de la loi n°112-13 peuvent 

être requis du maître d’ouvrage, par le titulaire du marché ou le bénéficiaire du nantissement ou 
de la subrogation, et sont établis sous sa responsabilité ; 
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3- Lesdits documents sont transmis directement à la partie bénéficiaire du nantissement avec 
communication d’une copie au titulaire du marché, dans les conditions prévues par l’article 8 de 
la loi n° 112-13 ; 

4- Les paiements prévus au marché seront effectués par la Trésorerie Générale du Royaume seule 
qualifiée pour recevoir les significations des créanciers attributaires du présent marché ; 

Le maître d’ouvrage remet au titulaire du marché une copie du marché portant la mention 
« exemplaire unique » dûment signé et indiquant que ladite copie est délivrée en exemplaire unique 
destiné à former titre pour le nantissement du marché. 

ARTICLE 9 :  ELECTION DU DOMICILE DU TITULAIRE  

Le titulaire du marché découlant du présent appel d’offres doit se conformer à l’article 20 du CCAG-
T. 
En cas de changement de domicile, le prestataire est tenu d'en aviser le maître d'ouvrage dans un 
délai de 15 jours suivant ce changement. 

ARTICLE 10 :  SOUS-TRAITANCE  

Toutes les prestations, objet du marché reconductible, issu du présent appel d’offres, constituent 
le corps d’état principal, de ce fait, et conformément à l’article 151 paragraphe 2 du Décret n° 2-22-
431(du 08 mars 2023) relatif aux marchés publics, ces prestations ne peuvent faire l’objet de la sous-
traitance. 

ARTICLE 11 :  MODALITES ET CONDITIONS DE LIVRAISON 

1. Livraison 
La livraison des équipements informatiques est à la charge du contractant dans les locaux de l’ONDH 
conformément à un planning de déploiement arrêté avec le service concerné. 
Le contractant est tenu d'aviser le Maître d’Ouvrage de la date de livraison au moins cinq (5) jours 
avant le commencement de la livraison. 
Toutes les opérations d'installations, y compris les fournitures, les travaux de raccordement, et 
connexion des équipements sont à la charge du contractant. 
Le contractant assure l'entière responsabilité des transports et supporte les conséquences, 
onéreuses de toute perte, avarie ou retard dus au transport jusqu'au site désigné par le maître 
d’ouvrage. 
Les fournitures et équipements seront livrés, à l'état neuf, montés, en état de marche et équipés de 
tous les accessoires et dans leurs emballages d’origine. Pour toutes les fournitures et les pièces de 
rechange, les documents suivants devront être produits : 

- Le certificat d'origine fourni par le constructeur, précisant la configuration de chaque 
équipement. 

- Le contractant doit communiquer sur un support électronique les numéros de série des 
équipements livrés. Pour les PC le numéro de série de l’UC, de l’écran et du clavier. 

- La documentation officielle des équipements en langue française. Cette documentation doit 
être fournie mise à jour. 

- Les fournitures et les pièces reconnues défectueuses seront isolées par les soins et aux frais 
du Titulaire du marché, remplacées dans un délai défini d'un commun accord n’excédant pas 
5 jours ouverts. 

 
2. Déploiement 
L'installation et la mise en service des équipements sur le site de l’ONDH par le contractant auront 
valeur d'attestation de la conformité de l'environnement. 
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Après validation de la configuration de base (incluant toutes les mises à jour systèmes nécessaires), 
la machine sera chargée avec les logiciels et utilitaires exploités par l’ONDH, ainsi qu’avec les 
éléments de paramétrage internes à l’administration, avant duplication par le titulaire de la 
configuration finale sur l’ensemble des machines et l’activation du système d’exploitation. Deux 
DVD de restauration de la configuration finale seront livrés à l’ONDH. 
 
Le contractant est tenu d'aviser par écrit le Maître d’ouvrage de l'achèvement des travaux 
d’installation, il sera alors procédé à la réception provisoire, dans un délai de sept jours (07 jours) 
après la fin des travaux d'installation, selon les modalités définies au paragraphe 6.5 de l'article 6. 

ARTICLE 12 :  DELAI DE LIVRAISON 

Le délai de réalisation des prestations est fixé à quatre (04) semaines. 
 
Il prendra effet à compter du lendemain du jour de notification de l’ordre de service prescrivant le 
commencement d’exécution du marché. 

ARTICLE 13 :  NATURE DES PRIX  

Le marché issu du présent appel d’offres est à prix unitaires. 
 
Les sommes dues au titulaire du marché sont calculées par application des prix unitaires portés au 
bordereau des prix-détail estimatif, joint au présent cahier des prescriptions spéciales, aux quantités 
réellement exécutées conformément au marché. 
 
Les prix du marché sont réputés comprendre toutes les dépenses résultant de la livraison des 
fournitures y compris tous les droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais et assurer au 
prestataire une marge pour bénéfice et risques et d'une façon générale toutes les dépenses qui sont 
la conséquence nécessaire et directe du travail. 

ARTICLE 14 :  CARACTERE DES PRIX 

En application de l’article 15 du décret n° 2.22.431 du 15 chaabane 1444 (8 Mars 2023) précité, les 
prix du marché sont fermes et non révisables.   

ARTICLE 15 :  CAUTIONNEMENTS - RETENUE DE GARANTIE  

1. Le cautionnement : 
 
Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de seize mille dirhams (16 000,00 DH) 
Le cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant initial et doit être constitué 
dans les vingt (20 jours) qui suivent la notification de l’approbation du marché. Le cautionnement 
définitif sera restitué dès la signature du procès-verbal de la réception définitive, selon l'article 19 
du CCAG-T précité. 
 
2. La retenue de garantie :  
Une retenue de garantie sera prélevée, elle est égale à sept pour cent (7 %) du montant initial du 
marché augmenté le cas échéant, du montant des avenants. 
 
La retenue de garantie peut être remplacée, à la demande de l’entrepreneur, par une caution 
personnelle et solidaire constituée dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 
 
La retenue de garantie est restituée ou la caution qui la remplace est libérée à la suite d’une 
mainlevée délivrée par le maître d’ouvrage dès la signature du procès-verbal de la réception 
définitive, selon l’article 19 du CCAG-T précité. 
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ARTICLE 16 :  PENALITES POUR RETARD  

Pour ce présent appel d’offres, à défaut d'avoir terminé la livraison des fournitures dans les délais 
prescrits, il sera appliqué au fournisseur une pénalité par jour calendaire de retard de 1‰ (un pour 
mille) du montant initial du marché modifié ou complété éventuellement par les avenants. 
Cette pénalité sera appliquée de plein droit et sans mise en demeure sur toutes les sommes dues 
au fournisseur. 
 
L’application de ces pénalités ne libère en rien le fournisseur de l’ensemble des autres obligations 
et responsabilités qu’il aura souscrites au titre du présent marché. 
 
Toutefois, le montant cumulé de ces pénalités est plafonné à 8 % du montant initial du marché 
modifié ou complété éventuellement par des avenants. 
 
Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier le marché 
dans les conditions de l’article 79 du CCAG-T applicable aux marchés de travaux. 

ARTICLE 17 :  ASSURANCES  

Avant tout commencement des prestations, le fournisseur doit adresser au maître d’ouvrage les 
attestations des polices d’assurance qu’il doit souscrire et qui doivent couvrir les risques inhérents 
à l’exécution du marché et ce, conformément aux stipulations de l’article 25 du CCAG-T.  

ARTICLE 18 :  DÉLAI DE GARANTIE  

Le contractant garantit que tous les équipements (matériels et logiciels) livrés en exécution du 
marché sont neufs, sont, au moment de la livraison, du modèle en service, encore supportés par le 
constructeur et incluent toutes les dernières améliorations en matière de conception et de 
matériaux. 
 
Le contractant garantit, en outre, que tous les équipements livrés en exécution du marché n’auront 
aucune défectuosité quant à leur conception, aux matériaux utilisés ou à leur mise en œuvre ou 
tout acte ou omission du contractant. 
 
Cette garantie s’étend sur une période de (12) douze mois pour l’ensemble du matériel inscrit 
dans le cadre du marché issu du présent appel d’offres. 
 
Ces délais de garantie commencent à courir à partir du lendemain de la date de la réception 
provisoire prononcée par le Maître d’Ouvrage. 
Pendant la période de garantie, le contractant assurera, sans frais supplémentaire la maintenance 
et l’entretien des équipements livrés sur site. 
 
Cette maintenance consiste en : 

 La maintenance de premier niveau, à la demande du Maître d’Ouvrage, qui correspond à la 
détection du sous-ensemble en défaut et l’exécution sur le site des opérations suivantes : 
réparation, mise au point ou remplacement standard des éléments reconnus défectueux 
dans un délai ne dépassant pas vingt-quatre (24) heures ; 

 A défaut de pouvoir réaliser la maintenance de premier niveau sur le site dans le délai 
imparti, le contractant mettra à la disposition du Maître d’Ouvrage un équipement de 
remplacement, au moins équivalent à l’équipement défectueux, et s’engage à réaliser la 
maintenance de second niveau qui correspond à la réparation en usine ou en atelier des 
sous-ensembles défectueux dans un délai ne dépassant pas Sept (7) jours. 
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 Pendant la période de garantie, le contractant assurera, sans frais supplémentaires, le 
support logiciel. Il concernera l’ensemble des logiciels (outils d’administration, 
d’exploitation) fournis dans le cadre du marché. Ce support consiste en la fourniture de 
patchs et correction desdits logiciels. 

 
Si une ou plusieurs machines ou dispositif, ont été inutilisables pendant un délai maximum de 7 
(sept) jours après l’appel du Maître d’ouvrage, une pénalité par jour de retard égale à 1‰ (un 
millième) qui sera retenue d’office du montant de la retenue de garantie. Les pénalités ne doivent 
pas excéder 10% du montant du marché. 
 
Cette garantie s’étend à toutes les pièces et logiciels sans aucune exception. 

ARTICLE 19 :   RECEPTIONS DU MARCHE  

A - Réceptions provisoire 
Dans un délai de sept (7) jours maximum après notification par le contractant de la fin des travaux 
d’installation, le maître d’ouvrage procédera en présence du contractant aux essais de 
fonctionnement de la manière suivante : 

a) Une vérification des capacités, vitesses, performances et fonctionnalités annoncées par le 
contractant et répondant aux spécifications de l’Administration ; 

b) Une vérification de la bonne marche de l’ensemble des dispositifs matériels et logiciels ; 
c) Une vérification de l’origine et de la configuration des composants électroniques des 

équipements (processeur, mémoires, disques, cartes mères, accessoires, etc.) ; 
d) Un essai d’exécution des logiciels fournis ; 
e) Un contrôle de conformité des licences logicielles auprès de l’éditeur éventuellement. 

 
La réception provisoire sera prononcée si le contractant a bien rempli ses engagements contractuels 
et dès que toutes les vérifications et les essais auront été déclarés satisfaisants par un représentant 
désigné à cet effet par le Maître d’Ouvrage. 
 
Au cas où un équipement est rejeté par ce comité, le contractant est tenu de le remplacer dans un 
délai de 5 jours à compter de la date de la notification du rejet. Ce délai ne peut être pris comme 
une prorogation du délai d’exécution. 
 

B - Réceptions définitive 
La réception définitive sera prononcée par le Maître d’Ouvrage après expiration du délai de garantie 
prévu ci-dessus. Elle se déroulera conformément aux dispositions de l’article 76 du CCAG-T. 

ARTICLE 20 :  SERVICE LIQUIDATEUR 

La liquidation des sommes dues par l'ONDH, aux termes du présent marché, sera opérée par les 
soins du Président de l’Observatoire National du Développement Humain ou son délégué. 
 
Les paiements prévus au présent marché seront effectués par la Trésorerie Générale du Royaume, 
seule qualifiée pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché. 

ARTICLE 21 :   MODALITES DE REGLEMENT 

Le paiement du matériel et logiciel du présent appel d’offres sera effectué par virement bancaire au 
compte courant postal, bancaire ou trésor ouvert au nom du Titulaire tel qu’il ressort de son acte 
d’engagement, sur production d'une facture établie en trois (03) exemplaires portants la signature 
du contractant. 
 



 

11/21 

Les factures devront être arrêtées en toutes lettres, certifiées exactes et signées par le créancier qui 
doit en outre rappeler l'intitulé exact de son compte courant postal ou bancaire. 

ARTICLE 22 :  FRAIS D’ENREGISTREMENT  

Le titulaire du marché doit acquitter les droits d’enregistrement et les droits de timbre auxquels 
peuvent donner lieu l’enregistrement du marché, tels que ces droits résultent des lois et règlements 
en vigueur.  

ARTICLE 23 :   LUTTE CONTRE LA FRAUDE ET LA CORRUPTION 

Le prestataire ne doit pas recourir par lui-même ou par personne interposée à des actes de 
corruption, à des manœuvres frauduleuses et à des pratiques collusoires, à quelque titre que ce 
soit, dans les différentes procédures de passation, de gestion et d’exécution du marché. 
 
Le prestataire ne doit pas faire, par lui-même ou par personne interposée, des promesses, des dons 
ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion du marché et lors des 
étapes de son exécution. Les dispositions du présent article s’appliquent à l’ensemble des 
intervenants dans la réalisation du présent marché, conformément à l’article 162 du décret n° 2-22-
431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics. 

ARTICLE 24 :  CAS DE FORCE MAJEURE 

En cas de force majeure, le titulaire doit notifier par écrit à l’administration, dans un délai de cinq 
(05) jours, au plus après l’événement, l’existence de la force majeure et ses conséquences, passé ce 
délai, le titulaire n’est plus admis à réclamer. 
 
Les cas de force majeure ne s’étendent pas aux grèves. En cas d’arrêt de travail pour faits de grèves 
du personnel de l’entreprise, le titulaire du marché sera tenu d’exécuter obligatoirement un service 
minimum. Avant leur mise en place, les moyens d’organisation de ce service minimum seront 
soumis à l’agrément écrit de l’ONDH. 

ARTICLE 25 :  RESILIATION DU MARCHE   

La résiliation du marché peut être prononcée dans toutes les conditions et modalités prévues 
par le décret n° 2.22.431 du 8 mars 2023 relatif aux marchés publics, et celles prévues par le 
CCAG-T applicable aux marchés de travaux.  

ARTICLE 26 :  LA MONNAIE DU MARCHÉ 

Le prix du marché sera libellé en dirhams marocains. 

ARTICLE 27 :  CONTESTATIONS ET LITIGES  

En cas de difficultés survenues entre le titulaire et le maître d’ouvrage au cours de l’exécution du 
marché, il sera fait application des dispositions des articles 79, 81, 82 et 83 du CCAG-T Précité. En 
cas de désaccord, le litige entre le maître d’ouvrage et le fournisseur est soumis au Tribunal 
administratif de Rabat. 

ARTICLE 28 :  COMPOSITION DE L'EQUIPE 

L’équipe qui sera chargée de l'exécution des prestations du présent marché devra comporter des 
profils de formation adéquate, permettant de réaliser le travail dans de bonnes conditions.  
Sous contrôle et encadrement du gérant de la société, l’équipe comprendra des techniciens 
hautement qualifiés pour l’installation du matériel et prestations y afférentes. 

ARTICLE 29 :  PROPRIETE INDUSTRIELLE OU COMMERCIALE 

En cas d’action dirigée contre le Maître d'Ouvrage par des tiers titulaires de brevets, licences, 
modèles, dessins, marques de fabrique de commerce ou de service et des schémas de configuration 
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utilisés par le contractant pour l’exécution des prestations, ce dernier doit intervenir à l’instance et 
est tenu d’indemniser le Maître d'Ouvrage de tout dommages intérêts prononcés à son encontre 
ainsi que des frais supportés par lui. 

ARTICLE 30 :  DEFINITION ET DESCRIPTION TECHNIQUE DES PRIX 

PRIX N°1 : Micro-ordinateur de bureau iMAC ou similaire :    
• Plateforme : macOS 
• Type Ecran : Écran Retina 4,5K 
• Résolution Ecran : 24 pouces, 4 480 x 2 520 pixels à 218 ppp  
• Dimensions / Poids : 46,1 cm x 54,7 cm x 14,7 cm / 4,46 kg 
• Processeur : Apple M1 CPU 8 cœurs GPU 8 cœurs 
• Fréquence : Octa Core 
• Mémoire RAM : 8Go de RAM 
• Stockage : SSD 512 Go 
• Connectiques : 2xThunderbolt/USB 4, DisplayPort Thunderbolt 3 (jusqu’à 40 Gbit/s) USB 4 

(jusqu’à 40 Gbit/s) USB 3.1 Gen 2 (jusqu’à 10 Gbit/s) Sorties Thunderbolt 2, HDMI, DVI et 
VGA Prise casque 3,5 mm, Gigabit Ethernet, Deux ports USB 3 

• Réseaux sans fil : Wi-Fi 6, Bluetooth 5.0 
• Définition webcam : FaceTime HD 1080p 
• Magasin d’applis : macOS 
• Type de Recharge : AC Adapter 
• Clavier : Magic Keyboard avec touch ID, bilingue, français AZERTY, arabe (lettres arabes 

gravées sur les touches) 
• Souris : Magic mouse 
• Système d'exploitation installé : Apple macOS Big Sur avec une licence perpétuelle 
• Couleur : Gris/argenté 
• Logiciels installés : Microsoft Office 2021 professionnel avec licence perpétuelle 
• Garantie : 1 ans 

 
Matériel payé à l’unité y compris fourniture, montage, installation, test et tous les accessoires et 
matériels nécessaire pour le bon fonctionnement et toutes autres sujétions, 
 
PRIX  N°2 :  Micro-ordinateur portable MacBook Pro ou similaire    

• Puce : Puce Apple M1 Max CPU 10 cœurs GPU 32 cœurs 
• Ecran : Écran Liquid Retina XDR de 16,2 pouces 
• Mémoire : 32 Go de mémoire unifiée 
• Stockage : 1 To SSD 
• Connectiques : Trois ports Thunderbolt 4 (USB-C), Port HDMI, Lecteur de carte SDXC, , Prise 

casque 3,5 mm, Port MagSafe 3 
• Caméra : Caméra FaceTime HD 1080p 
• Alimentation et batterie : Jusqu’à 21 heures d'autonomie 
• Clavier : Magic Keyboard rétroéclairé avec touch ID, français AZERTY, arabe (lettres arabes 

gravées sur les touches) 
• Système d'exploitation installé : Mac OS  Monterey avec une licence perpétuelle 
• Couleur : Gris/argenté 
• Logiciels installés : Microsoft Office 2021 professionnel avec licence perpétuelle 
• Sacoche : Sacoche de bonne qualité de la même marque que l’ordinateur 
• Garantie : 1 ans  

 

https://www.materiel.net/imac-et-mac-mini/l403/+fv403-19327/
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Matériel payé à l’unité y compris fourniture, montage, installation, test et tous les accessoires et 
matériels nécessaire pour le bon fonctionnement et toutes autres sujétions,  
 
PRIX N°3 : Micro-ordinateur portable Lenovo ThinkPad X1 Carbon i7-1255U (21CB003DFE) ou 
similaire 

• Processeur : Intel® Core™ I7-1255U, 10C (2P + 8E) / 12T, P-Core 1.7 / 4.7GHz, E-Core 1.2 / 
3.5GHz, 12MB 

• Système d'exploitation installé : Windows 11 Professionnel avec une licence perpétuelle 
• Couleur : Black, Paint 
• Taille De L'écran : WUXGA (1920x1200) IPS 400nits Anti-Glare, 100% SRGB, Low Power 
• Carte Graphique : Integrated Intel Iris® Xe Graphics 
• Dimensions : 315.6 X 222.5 X 15.36 mm  
• Poids : 1.12 kg 
• Type Du Disque Dur : 1TB SSD M.2 2280 PCIe® 4.0x4 Performance NVMe® Opal2 
• Connecteur(S) Disponible(S) : 1x USB 3.2 Gen 1 1x USB 3.2 Gen 1 (Always On) 2x 

Thunderbolt™ 4 / USB4® 40Gbps (Support Data Transfer, Power Delivery 3.0 And 
DisplayPort™ 1.4a) 1x HDMI®, Up To 4K/60Hz 1x Headphone / Microphone Combo Jack 
(3.5mm) 

• Battery : Integrated 57Wh 
• Sans fil : Intel AX211 Wi-Fi® 6E, 2x2 + Bluetooth® 5.1 
• Alimentation Électrique : 65W USB-C® (3-Pin) 
• Sécurité : TPM Discret 2.0 Empreinte Digitale Touch Style, Match-On-Chip, Intégré Dans Le 

Bouton D’alimentation Kensington® – Nano Security Slot™, 2,5 X 6 Mm Volet D’intimité De 
La Caméra Coup D’œil De Mirametrix® 

• Mémoire Vive(RAM) Installée : 16 GB Soldered LPDDR5-5200 
• Mémoire Vive(RAM) Maxi : 16GB Soldered Memory (Not Upgradable) 
• Audio : High Definition (HD) Audio, Realtek® ALC3306 Codec Stereo Speakers, 2W X2 

Woofers And 0.8W X2 Tweeters, Dolby® Atmos® Microphone 4x, Array 1x Headphone / 
Microphone Combo Jack (3.5mm) 

• Clavier : Backlit, français AZERTY, arabe (lettres arabes gravées sur les touches) 
• Chipset : Intel SoC Platform  
• Logiciels installés : Microsoft Office 2021 professionnel avec licence perpétuelle  
• Sacoche : Sacoche de bonne qualité de la même marque que l’ordinateur  
• Garantie : 1 ans 

 
Matériel payé à l’unité y compris fourniture, montage, installation, test et tous les accessoires et 
matériels nécessaire pour le bon fonctionnement et toutes autres sujétions,  
 
PRIX N° 4 : Micro-ordinateur de bureau All in One HP ou similaire :  

• Système d'exploitation installé : Windows 11 pro avec licence perpétuelle 
• Mémoire : 16 Go de mémoire RAM DDR4-3200 MHz 
• Disque dur : SSD PCIe® NVMe™ M.2 256 Go + Disque dur SATA 1 To 5400 tours/min 
• Processeur : Processeur Intel® Core™i7-12700T (jusqu’à 4,7 GHz avec la technologie 

Intel® Turbo Boost, 25 Mo de mémoire cache L3, 12 cœurs, 20 threads) 
• Famille de processeurs : Processeur Intel® Core™ i7 de 12ème génération 
• Chipset : Intel® H670 
• Poids : 8,3 kg  
• Ecran : Écran tactile Full HD d’une diagonale de 68,6 cm (27 pouces) (1920 x 1080), IPS, 

micro-bords sur trois côtés, brillant, 300 nits, 72 % NTSC  
• Écran tactile : Oui 
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• Rapport écran/boîtier (sans haut-parleurs) : 98% 
• Gamme de couleurs : 72% NTSC  
• Dimensions minimales (L x P x H)  : 61,41 x 20,81 x 47,13 cm61,41 x 20,81 x 47,13 cm 
• Graphiques : Intégré Dédié 
• Carte graphique (intégrée) : Carte graphique Intel® UHD 770 
• Carte graphique (séparée) : NVIDIA® GeForce® GTX 1650 (4 Go de mémoire GDDR5 dédiée) 
• Type d'alimentation électrique : Adaptateur secteur intelligent 180 W 
• Format : Personnalisé 
• Appareil photo : Caméra de confidentialité HP True Vision 5 MP IR avec réduction temporelle 

du bruit et microphones numériques à double entrée intégrés, capteur de caméra 1,4 μm 
• Clavier : Combiné clavier et souris sans fil blancs USB HP 710. Clavier français AZERTY, arabe 

(lettres arabes gravées sur les touches) 
• Audio : Système audio par B&O deux haut-parleurs 4 W 
• Logements d'extension : 2 M.2 (1 pour SSD, 1 pour WLAN) 
• Emplacement de port d'E/S : Arrière Côté 
• Ports : 1 port USB Type-C®, vitesse de transfert 5 Gbit/s 

1 port USB Type-A, vitesse de transfert de 5 Gbit/s 
2 ports USB 2.0 Type A 
1 port RJ-45 
1 port USB Type-A, vitesse de transfert 5 Gbit/s (chargement de batterie 1.2) 
1 prise combinée casque/microphone 

• Interface réseau : LAN GbE 10/100/1000 intégré 
• Sans fil : Carte sans fil Realtek RTL8822CE 802.11a/b/g/n/ac (2x2) Wi-Fi® et Bluetooth® 5 
• Connecteurs vidéo : 1 sortie HDMI 1.4 

1 port HDMI-in 1.4b 
• Gestion de la sécurité : Emplacement verrou  
• Couleur produit : Support blanc neige, argent naturel 
• Logiciels préinstallés : Microsoft Office 2021 professionnel avec licence perpétuelle 
• Garantie : 1 ans  

 
Matériel payé à l’unité y compris fourniture, montage, installation, test et tous les accessoires et 
matériels nécessaire pour le bon fonctionnement et toutes autres sujétions,  
 
PRIX N°5 : Micro-ordinateur portable HP Envy X360 (845J9EA) ou similaire   

• Mémoire : 16 Go de mémoire RAM LPDDR5 - 5 200 MHz 
• Système d'exploitation installé : Windows 11 Professionnel avec une licence perpétuelle 
• Disque Dur : SSD PCIe® NVMe™ M.2 512 Go 
• Processeur : Intel® Core™ 1 i7-1355U (jusqu’à 5,0 GHz avec la technologie Intel® Turbo Boost, 

12 Mo de mémoire cache L3, 10 cœurs, 12 threads) 
• Chipset : Carte Intel® intégrée 
• Ecran : Tactile multipoint Full HD d’une diagonale de 39,6 cm (15,6 pouces), (1920 x 1080), 

IPS, verre bord à bord, micro-bords, 250 nits, 45 % NTSC 
• Écran tactile : Oui 
• Gamme de couleurs : 100% sRGB  
• Luminosité : 400 nits  
• Taille de l'écran (diagonale)  : 39,6 cm (15,6 pouces)  
• Poids : 1,90 kg 
• Dimensions minimales (L x P x H) : 35.73 x 22,84 x 1.83 cm 
• Carte graphique (intégrée) : Carte graphique Intel® Iris® Xᵉ 
• Type de batterie : Li-ion polymère 4 cellules de 55 Wh 
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• Type d'alimentation électrique : Adaptateur d'alimentation USB Type-C® 65 W 
• Webcam : Caméra IR HP Wide Vision 5 MP avec réduction du bruit temporel et microphones 

numériques à double entrée intégrés 
• Clavier : Clavier argent naturel, rétroéclairé, de grande taille, français AZERTY, arabe (lettres 

arabes gravées sur les touches) 
• Périphérique de pointage : HP Imagepad avec prise en charge des gestes multipoints, Prise 

en charge du pavé tactile touchpad Precision 
• Fonctions audio : Système audio Bang & Olufsen, Doubles haut-parleurs, HP Audio Boost 
• Ports : 2 ports Thunderbolt™ 4 avec USB Type-C®, vitesse de transfert 40 Gbit/s 

(Alimentation USB, DisplayPort™ 1.4, HP Veille et Charge); 1 port USB Type-A, vitesse de 
transfert 10 Gbit/s (HP Veille et Charge); 1 port USB Type-A, vitesse de transfert de 10 Gbit/s; 
1 port HDMI 2.1 ; 1 prise combinée casque/microphone 

• Sans fil : Carte sans fil Intel® Wi-Fi 6E AX211 (2x2) 
• Bluetooth : Bluetooth® 5.3 
• Couleur produit  : Argent naturel 
• Logiciels installés : Microsoft Office 2021 professionnel avec licence perpétuelle  
• Sacoche : Sacoche de bonne qualité de la même marque que l’ordinateur  
• Garantie : 1 ans  

 
Matériel payé à l’unité y compris fourniture, montage, installation, test et tous les accessoires et 
matériels nécessaire pour le bon fonctionnement et toutes autres sujétions,  
 
PRIX N°6 : Imprimante multifonction laser couleur Lexmark ou similaire   

• Fonction : Imprimante, Copie, Scanner, Fax 
• Technologie d'impression : Laser  
• Cartouches d'impression : 4 toners (noire, cyan, magenta, jaune)  
• Consommables fournis avec l'imprimante : Cartouche noire de 1500 pages, Cartouche cyan de 

1500 pages, Cartouche magenta de 1500 pages, Cartouche jaune de 1500 pages 
• Vitesse d'impression noir : 24 pages par minute (norme ISO) 
• Vitesse d'impression couleur : 24 pages par minute (norme ISO)  
• Qualité d'impression noire : 2400 x 600 DPI (ppp) 
• . Qualité d'impression couleur : 2400 x 600 DPI (ppp)  
• Écran : LCD tactile 7,2 cm de Lexmark ou similaire  
• Cycle d'utilisation : 50000 pages/mois  
• Volume de pages mensuel recommandé : 600 à 1 2500 pages/mois   
• Connectivité : 1 port USB 2.0, Ethernet intégré, Wi-Fi 802.11b/g/n  
• Impression recto/verso : Automatique 
• Impression sans bordure : 4.2 Nombre de mm à partir du haut, du bas et des bords droit et 

gauche (à l'intérieur)  
• Capacité bac papier : Bac 250 feuilles intégré, capacité de sortie de 100 feuilles, Duplex intégré, 

Alimentation manuelle feuille à feuille  
• Formats de supports pris en charge : A6, Oficio, Enveloppe 7 3/4, 9 Enveloppe, JIS-B5, A4, 

Légal, A5, Carte Hagaki, Lettre, Enveloppe B5, Déclaration, Enveloppe C5, Exécutif, Universel, 
DL Enveloppe, Folio, 10 enveloppes   

• Types de support pris en charge : Carte Hagaki, Étiquettes de papier, Stock de cartes, Papier 
ordinaire, Enveloppes, Papier glacé, Refer to the Paper & Specialty Media Guide  

• Mémoire installée : 512 Mo   
• Cartouches compatibles : D’origine 
• Contenu de la boîte : Fiche de sécurité internationale 

Informations de garantie 

https://www.iris.ma/13524-imprimante-multifonction-laser-couleur-lexmark-cx331adwe-40n9170.html
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Imprimante multifonction laser couleur  
Câble d'alimentation 
Fiche d'installation internationale de l'imprimante 
CD contenant le logiciel et la documentation 
Câble fourni 
Câble USB non fourni 

• Photocopieur : Oui 
• Scanner : Oui  
• Langages d'impression : Emulation PCL 5c, PCL 5, Emulation PCL 5e, PCLm, Emulation PCL 6, 

Emulation PostScript 3, Image directe 
• Dimensions (l x p x h) : 344.4 x 411.2 x 394.1 mm - Dimensions sous emballage (mm - H x L x 

P) 519 x 440 x 556 mm 
• Poids net : 19,4 kg - Avec emballage 22.7 kg  
• Garantie : 1 ans  

 
Matériel payé à l’unité y compris fourniture, montage, installation, test et tous les accessoires et 
matériels nécessaire pour le bon fonctionnement et toutes autres sujétions,  

 
PRIX N° 7 : Imprimante multifonction laser couleur à gros tirage LaserJet Enterprise M776dn ou 

similaire   
• Fonction : Imprimante, Copie, Scanner, Fax  
• Technologie d'impression : Laser  
• Cartouches d'impression : 4 toners (noire, cyan, magenta, jaune)  
• Consommables fournis avec l'imprimante : 4 cartouches de toner (1 de chaque noir, cyan, 

magenta, jaune); 4 unités de tambour (1 de chaque noir, cyan, magenta, jaune) 
• Vitesse d'impression noir : 45 pages par minute (norme ISO) 
• Vitesse d'impression couleur : 45 pages par minute (norme ISO)  
• Qualité d'impression noire : Jusqu'à 1200 x 1200 ppp 
• Qualité d'impression couleur : Jusqu'à 1200 x 1200 ppp  
• Écran : Tactile de 22,8 cm (9,0 pouces) compatible geste fluide, avec écran tactile fonctionnel 

de 20,3 cm (8,0 pouces) LCD 1 024 x 768 (graphique couleur)  
• Cycle d'utilisation : 200 000 pages/mois  
• Volume de pages mensuel recommandé : 40 000 pages/mois   
• Connectivité : 1 port périphérique USB 2.0 haut débit, 2 ports USB 2.0 haut débit à l'arrière 

(hôte), 1 port libre USB 2.0 (hôte), 1 port réseau Gigabit/Fast Ethernet 10/100/1000 Base-TX, 
1 compartiment d'intégration matérielle de 2e génération (HIP2)  

• Impression recto/verso : Automatique 
• Capacité bac papier : Jusqu’à 650 feuilles (bac universel : Jusqu’à 100 feuilles; Bac 2 : Jusqu’à 

550 feuilles)  
• Formats de supports pris en charge : Bac 1 universel de 100 feuilles : A3, A4, A4-R, A5, A6, RA3, 

SRA3, RA4, SRA4, B4 (JIS), B5 (JIS), B6 (JIS) 
Oficio 216 x 340, 8K (270 x 390), 8K (260 x 368), 8K (273 x 394), 16K (195 x 270), 16K (184 x 
260), 16K (197 x 273) Carte postale (JIS) Enveloppes : B5, C5, C6, DL 
Bac 2 d’entrée de 550 feuilles : A3, A4, A4-R, A5, RA4, SRA4, B4 (JIS), B5 (JIS) Oficio 216 x 340, 
8K (270 x 390), 8K (260 x 368), 8K (273 x 394), 16K (195 x 270), 16K (184 x 260), 16K (197 x 
273) ac et socle 1 et 2 de 550 feuilles en option : A3, A4, A4-R, A5, RA3, SRA3, RA4,   

• Types de support pris en charge : Papier (ordinaire, lourd, extra lourd, glacé, léger, recyclé, 
résistant), enveloppes, étiquettes, film glacé, papier cartonné, transparents  

• Mémoire installée : 3 Go   
• Cartouches compatibles : D’origine 
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• Contenu de la boîte : Cartouche de toner noir HP LaserJet authentique (16 000 pages), 
cartouches de toner HP LaserJet cyan, magenta et jaune authentiques (13 000 pages chacune) 
4 tambours d’imagerie HP LaserJet authentiques (65 000 pages par couleur) Guide de mise en 
route 1 cordon d’alimentation, Câble fourni, Câble USB non fourni 

• Photocopieur : Copies, maximum: Jusqu'à 9 999 copies 
Paramètres du photocopieur: Copie recto-verso, adaptabilité, réglages de l'image (noirceur, 
contraste, nettoyage de l'arrière-plan, netteté), impression de plusieurs pages par feuille, 
ordre Z ou N, orientation du contenu, assemblage, livret, création de travaux, bord à bord, 
stockage de travaux, copie ID, copie de livret, copie A à B (différents formats du support) 
Paramètres de réduction/agrandissement de copies: 25 à 400% Redimensionnement du 
copieur (Chargeur automatique de documents): 25 à 200 % B SRA4, B4 (JIS), B5 (JIS) Oficio 
216x340,, 8K (270 x 390), 8K (260 x 368), 8K (273 x 394), 16K (195 x 270), 16K (184 x 260), 16K 
(197 x 273) 

• Scanner : Type de scanner: A plat, chargeur automatique de documents; 
Résolution de numérisation optimisée: Jusqu’à 600 ppp; 
Vitesse de numérisation (normal, A4): Jusqu’à 90 ppm (noir et blanc) - Jusqu’à 90 ppm 
(couleur) Vitesse de numérisation (normal, A3): Jusqu’à 50 ppm (noir et blanc) / Jusqu’à 50 
ppm (couleur) 

• Dimensions (l x p x h) : 58,5 x 66,3 x 71,0 cm 
• Poids du support recommandé : Bac 1 universel de 100 feuilles : 60 à 300 g/m² 

Bac 2 d’entrée de 550 feuilles : 60 à 256 g/m²  
Bac et socle 1 et 2 de 550 feuilles en option : 60 à 256 g/m² 
Bac à papier HCI 2 700 feuilles et socle en option : 60 à 256 
g/m² 

• Poids net : 70,9 kg  
• Garantie : 1 ans  

 
Matériel payé à l’unité y compris fourniture, montage, installation, test et tous les accessoires et 
matériels nécessaire pour le bon fonctionnement et toutes autres sujétions,  
 
PRIX N° 8 : Scanner mobile Canon Image FORMULA P-208II  ou similaire   

• Type de scanner : Scanner mobile 
• Résolution optique maximale : Jusqu'à 600 DPI (ppp) 
• Profondeur en bits : niveaux de gris 8 bits (256 niveaux), couleur 24 bits 
• Niveaux de gris : 256 
• Taux d'utilisation : Environ 100 numérisations par jour 
• Capacité du bac d'alimentation automatique : 10 feuilles (64 g/m²) 
• Vitesse de numérisation chargeur auto : 8 ppm / 16 feuilles par minute 
• Numérisation recto-verso : automatique 
• Formats de papier : Jusqu'à A4 
• Connectivité : USB 2.0 haute vitesse 
• Garantie : 1 ans  

 
Matériel payé à l’unité y compris fourniture, montage, installation, test et tous les accessoires et 
matériels nécessaire pour le bon fonctionnement et toutes autres sujétions,  

 
PRIX N° 9 : Scanner HP ScanJet Pro 3600 f1 ou similaire 
• Type de scanner : Scanner à plat, Technologie de numérisation CIS, Chargeur automatique de 

documents 
• Résolution de numérisation optique : Jusqu'à 1 200 ppp (couleur et noir et blanc, plat) 
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• Profondeur en bits : 24 bits (externe), 48 bits (internes)  
• Niveaux de gris : 256 
• Taux d'utilisation mensuel recommandé : 3 000 pages (chargeur automatique de documents)  
• Capacité du bac d'alimentation automatique : Standard, 60 feuilles  
• Vitesse de numérisation du bac d'alimentation automatique  : Jusqu'à 30 ppm/60 ipm (n&b, 

gris, couleur, 300 ppp)  
• Numérisation recto-verso : automatique 
• Formats de papier : Jusqu'à A4 
• Connectivité : USB 3.0  
• Communication numérique : Envoi vers une clé USB, Envoi vers e-mail, Envoi vers ordinateur  
• Détection d'alimentation multiple : Oui 
• Taille de numérisation, maximum : 216 x 297 mm  
• Types de supports : Papier (bannière, jet d'encre, photo, ordinaire), enveloppes, étiquettes, 

cartes (vœux, index) 
• Poids du support d'impression, ADF pris en charge : 49 à 120 g/m²  
• Formats de fichiers pour la numérisation : Pour les pages de texte et d’image : PDF, JPEG, PNG, 

BMP, TIF, texte (TXT), texte enrichi (RTF), PDF consultable, PDF/A, Word (DOC), Word (DOCX), 
Excel (XLS), Excel (XLSX), CSV  

• Taille de numérisation (chargeur auto) maximale : 216 x 3 100 mm  
• Systèmes d'exploitation supportés :  Windows 11, Windows 10, Windows 8, Windows 8.1, 

Windows 7, Windows Server, macOS 10.14 Mojave, macOS 10.15 Catalina, macOS 11 Big Sur, 
macOS 12 Monterey, Linux 

• Compatible Mac : Oui 
• Version Twain : Version 2.4  
• Dimensions minimales (L x P x H) : 491,5 x 325,4 x 133,3 mm  
• Poids : 5,4 kg 
• Logiciels fournis : Logiciel HP Scan, pilote de périphérique pour scanner HP, pilote de 

numérisation HP WIA, pilote de numérisation HP TWAIN, utilitaires de numérisation HP 
• Contenu de l’emballage : Scanner, Guide d’installation, Brochures d’assistance, Coussins, 

Câble USB, Adaptateur secteur, Cordons d’alimentation  
• Garantie : 1 ans  

 
Matériel payé à l’unité y compris fourniture, montage, installation, test et tous les accessoires et 
matériels nécessaire pour le bon fonctionnement et toutes autres sujétions,  
 
PRIX N° 10 : Lecteur Graveur DVDRW externe USB HP ou similaire 

• Connectable sur n’importe quel port USB avec un accès immédiat en lecture/écriture au 
support optique 

• Dimensions (cm) : 1.4 x 14.4 x 13.75 
• Garantie : 1 ans  

 
Matériel payé à l’unité y compris fourniture, montage, installation, test et tous les accessoires et 
matériels nécessaire pour le bon fonctionnement et toutes autres sujétions,  
 
PRIX N° 11 : Tablette iPad ou similaire 

• Plateforme : iPadOS 16.1 
• Type Ecran : LCD mini-LED Liquid Retina XDR, 120 Hz, HDR10 
• Résolution Ecran : 12,9 pouces, 2048 x 2732 pixels, 265 ppi 
•  Processeur : Apple M2 
• Carte Graphique : Apple GPU (10-core graphics) 
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• Fréquence : Octa Core 
• Mémoire RAM : 8Go de RAM 
• Stockage : 1T 
• Connectiques : USB Type-C, Nano-SIM, eSIM, Prise en charge du stylet 
• Réseaux sans fil : Wifi, Bluetooth 5.3, Edge, Gprs, 3G, 4G, 5G 
• Puce GPS intégrée : Oui 
• Capteur photo (au dos) : Double 12 MP, f/1.8, (large), 1/3", 1.22µm, double pixel PDAF/10 MP, 

f/2.4, 125˚ (ultra large) 
• Capture vidéo : 4K@24/25/30/60fps, 1080p@25/30/60/120/240fps ; gyro-EIS, ProRes, mode 

cinématique (4K, 1080p) 
• Définition Définition Camera frontale : 12 MP, f/2.4, 122˚ (ultra large) 
• Dimensions / Poids : 280,6 x 214,9 x 6,4 mm / 685 g 
• Batterie / Autonomie : Li-Po 10758 mAh 
• Recharge rapide : 18W 
• Capteurs : baromètre, Face ID 
•  Lecteur d'empreintes : Oui 
• Couleur : Gris sidéral/argenté 
• Housse : Housse de bonne qualité de la même marque et adaptée au produit 
• Logiciels installés : Microsoft Office 2021 professionnel avec licence perpétuelle 
• Garantie : 1 ans 

 
Matériel payé à l’unité y compris fourniture, montage, installation, test et tous les accessoires et 
matériels nécessaire pour le bon fonctionnement et toutes autres sujétions,  
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ARTICLE 31 :  BORDEREAU DES PRIX DETAIL ESTIMATIF  

A.O. N° : 02/ONDH/2023  
ACHAT DE MATERIEL INFORMATIQUE au profit 

DE L’OBSERVATOIRE NATIONAL DU DEVELOPPEMENT HUMAIN 
En un (01) lot unique.  

N° du 
poste 

Désignation  
Unité 

de 
compte 

Qté   

Prix Unitaire  

Total H.T 
En chiffre 

 en DH  
 Hors Taxe  
En chiffres  

1  Micro-ordinateur de bureau iMAC ou similaire  Unité 1      

2  
Micro-ordinateur portable MacBook Pro ou 
similaire 

Unité 1     

3  
Micro-ordinateur portable Lenovo ThinkPad X1 
Carbon i7-1255U (21CB003DFE) ou similaire 

Unité 1      

4  
Micro-ordinateur de bureau All in One HP ou 
similaire   

Unité 3      

5 
Micro-ordinateur portable HP Envy X360 
(845J9EA) ou similaire 

Unité 
17   

6 
Imprimante multifonction laser couleur Lexmark 
ou similaire 

Unité 
4   

7 
Imprimante multifonction laser couleur à gros 
tirage LaserJet Enterprise M776dn ou similaire 

Unité 
1   

8 
Scanner mobile Canon ImageFORMULA P-208II  ou 
similaire 

Unité 
1   

9 Scanner HP ScanJet Pro 3600 f1 ou similaire Unité 2   

10 
Lecteur Graveur DVDRW externe USB HP ou 
similaire 

Unité 
5   

11 Tablette iPadOS 16.1 ou similaire Unité 3   

    

  

   

  

  

  

  

Total H.T. :    

TVA 20 % :    

Total T.T.C. :    

 
Fait à ................. Le ............. 

(Signature et cachet du concurrent) 
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Fait à Rabat le 09/11/2023 

Signature du Maitre d’ouvrage  
 

 
 

Signature et cachet du concurrent avec la 
mention LU et ACCEPTE 

 
 
 
 

 

APPROUVE LE : …………………………….. 

 

  

  
 
 


